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Texte de la question

M. Édouard Jordan attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'économie, des finances
et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique, chargée de l'intelligence artificielle et du numérique,
sur les conséquences concrètes du Digital Markets Act sur l'accès des citoyens français aux fonctionnalités
d'intelligence artificielle. Depuis l'entrée en application du Digital Markets Act, plusieurs entreprises du secteur
numérique ont invoqué l'incertitude réglementaire liée à ce texte, en particulier s'agissant des obligations
d'interopérabilité, de confidentialité et de sécurité, pour retarder, restreindre ou ne pas déployer dans l'Union
européenne certaines fonctionnalités d'intelligence artificielle pourtant disponibles dans d'autres régions du
monde. Cette situation suscite une préoccupation croissante chez de nombreux utilisateurs français. Sans
remettre en cause l'objectif d'une concurrence plus équitable sur les marchés numériques, il apparaît nécessaire
de s'assurer que ce cadre réglementaire ne conduise pas, dans les faits, à priver les citoyens européens
d'innovations accessibles ailleurs, ni à créer un décrochage technologique de l'Union européenne dans un
secteur stratégique. L'intelligence artificielle constitue aujourd'hui un enjeu majeur de souveraineté, de
compétitivité économique et d'accès aux nouveaux usages numériques. Dès lors, il importe que les obligations
imposées aux grandes plateformes soient suffisamment claires, prévisibles et proportionnées, afin de ne pas
pénaliser les utilisateurs finaux ni freiner la diffusion de technologies innovantes sur le territoire européen.
L'application du DMA en France ne doit pas mener à une situation de concurrence déloyale avec le reste du
monde. Il lui demande donc quelle position le Gouvernement entend défendre auprès de la Commission
européenne afin de clarifier les exigences exactes du Digital Markets Act applicables aux fonctionnalités
d'intelligence artificielle, notamment en matière d'interopérabilité et si une évaluation spécifique de l'impact de ce
règlement sur l'accès des citoyens européens aux outils d'intelligence artificielle est envisagée.
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